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L’École nationale supérieure maritime : 

un avenir à clarifier 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Après l’échec de la transformation en établissements publics 
régionaux des quatre écoles nationales de la marine marchande (ENMM) 

du Havre, de Marseille, de Nantes et de Saint-Malo, la création d’un 
établissement unique national qui délivrerait le titre d’ingénieur s’est 

imposée à la fin des années 2000.  

Sans aller jusqu’à regrouper l’ensemble des formations dans une 
« grande école des métiers de la mer », le projet de création de l’École 

nationale supérieure maritime (ENSM) poursuivait des objectifs 
ambitieux : rationaliser les moyens consacrés à la formation maritime ; 

améliorer, grâce au titre d’ingénieur, la reconnaissance de la formation 

d’officiers pour en augmenter l'attractivité et faciliter la reconversion des 
diplômés dans des métiers à terre ; mettre fin à l’isolement des ENMM en 

rapprochant la nouvelle école des établissements d’enseignement 

supérieur ; répondre aux attentes des armateurs, qui souhaitaient une 
politique de formation plus ambitieuse dans un contexte de pénurie 

d’officiers, et renforcer leur implication dans le fonctionnement et le 

financement de l’école par leur entrée au conseil d’administration. 

L’École nationale supérieure maritime (ENSM) a été créée le 

1er octobre 2010 en application de la loi du 8 décembre 2009 et du décret 
du 28 septembre 2010. Elle est un établissement public scientifique, 

culturel et professionnel (EPSCP), constituée sous la forme de grand 
établissement. En 2016-2017, elle a accueilli 1 120 élèves environ (hors 

formation continue). Son personnel représente 250 équivalents temps plein 

au 31 décembre 2016, dont la moitié sont des enseignants, et son budget 

initial 2017 s’élevait à 23,7 M€. 
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La Cour, dans de précédents rapports, a démontré que les 

regroupements d’établissements, dont il est attendu notamment des gains 
d’efficacité, pouvaient manquer leur objectif en raison de travaux de 

préfiguration incomplets, d’un pilotage insuffisant ou d’un défaut de la 

conduite à son terme du processus de fusion255.  

Sept ans après la création de l’ENSM, la Cour dresse un premier 

bilan, alarmiste. Les conditions de mise en œuvre de la réforme ont conduit 

à d’importantes difficultés et à l’inachèvement du processus de 

création (I). La mutation en école d’ingénieurs reste à conforter (II).  
 

I - Une réforme mal conduite, 

un processus inachevé 

A - Une préparation et une mise en œuvre 

très critiquables 

1 - Une réforme mal préparée et précipitée 

Des travaux préparatoires à la création de l’école ont été engagés 

tardivement en janvier 2009 et ont mobilisé de multiples intervenants. 

Trois comités de pilotage ont été créés : sur la future école, sur la mise en 

place du titre d’ingénieur et pour la rédaction du projet de décret. Dans un 

premier temps, un préfigurateur a été nommé au sein de la direction des 

affaires maritimes (DAM). Ses travaux ont essentiellement porté sur des 

sujets de nature générale tels que le statut du futur établissement ou la 

localisation de son siège. Dans un second temps, début 2010, deux autres 

préfigurateurs ont été nommés pour la déclinaison opérationnelle de la 

                                                        
255 Tel a été notamment le cas, dans le domaine de l’enseignement supérieur, des écoles 

d’agriculture et de France business school. Cf. Cour des comptes, Rapport public 

annuel 2016, Tome I. La réorganisation de l’enseignement supérieur agricole public : 

une réforme en trompe-l’œil, p. 635-667. La Documentation française, février 2016, 

696 p., et Rapport public annuel 2017, Tome I. France business school : une fusion 

ratée, p. 449-486. La Documentation française, février 2016, 760 p., disponibles sur 

www.ccomptes.fr 
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réforme256, mais leur action a été mal coordonnée et conduite sans 

programme des opérations à mener. Enfin, l’inspecteur général de 

l’enseignement maritime (IGEM) a été chargé de concevoir le programme 

du futur cursus ingénieur.  

L’ensemble de ces études étaient inabouties à la création de l’école, 

la plupart des questions pratiques relatives à la mise en place du nouvel 

établissement n’ayant pas été réglées. 

À cette impréparation s’est ajoutée une entrée en vigueur précipitée. 

En effet, le décret fondateur de l’école a été publié le 28 septembre 2010, 

pour une application le 1er octobre suivant. Un tel délai méconnaissait les 

recommandations de la direction générale des finances publiques selon 

lesquelles la création d’un nouvel établissement doit s’accompagner d’une 

entrée en vigueur différée afin de permettre aux gestionnaires de 

s’organiser dans de bonnes conditions. De fait, il a rendu impossible la 

clôture des comptes des ENMM dans les délais prévus et a compliqué les 

travaux d’établissement des comptes de l’ENSM en 2010. Par la suite, le 

transfert à l’école de la gestion et de la paye de l’ensemble de son 

personnel257 le 1er janvier 2012 a également été réalisé alors que l’école y 

était insuffisamment préparée, bien qu’il ait été prévu dès fin 2010, ce qui 

a conduit à des difficultés de gestion des ressources humaines et de pilotage 

de la masse salariale.   

2 - L’absence de choix relatif aux implantations 

La réunion interministérielle de 2007 ayant entériné la création de 

l’ENSM prévoyait de ne garder que les sites de Marseille et du Havre. 

Toutefois, la loi de 2009 créant l’ENSM et le décret fondateur disposent 

que l’école est composée de plusieurs sites, mais sans en définir le nombre 

ou la localisation, renvoyant ce sujet à un arrêté. 

À la création de l’école, une longue incertitude a régné sur le sujet 

sous la pression des collectivités territoriales. Les orientations politiques et 

déclarations ont été erratiques jusqu’à la confirmation du maintien des 

implantations des quatre ENMM par le ministre délégué chargé des 

transports, de la mer et de la pêche en novembre 2012.  

                                                        
256 Le premier a été nommé administrateur provisoire avant d’être le premier directeur 

général de l’ENSM, le second a été nommé secrétaire général de l’école à sa création. 
257 Le ministère chargé des transports était autorité de gestion et assurait la paye du 

personnel titulaire et de certains agents contractuels des ENMM, et, dans un premier 

temps, de l’ENSM.  
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Cette incertitude sur le maintien des quatre sites a nourri les craintes 

du personnel et accru la concurrence entre les collectivités locales, 

soucieuses de conserver leur propre implantation, l’exemple le plus 

frappant étant la construction sur le site du Havre d’un nouveau bâtiment 

pour l’école (cf. infra). Elle a également conduit, en novembre 2010, à fixer 

de manière provisoire le siège de l’école à Paris, alors qu’elle n’y avait 

aucune activité. Ce siège a finalement été transféré au Havre à compter du 

1er janvier 2016, en raison de la dimension internationale de ce site et de la 

demande des acteurs politiques locaux, sans que cette décision ne 

s’accompagne pour autant de transfert de personnel.  

3 - Des orientations stratégiques tardives 

Aucune orientation stratégique claire n’a été donnée par la tutelle à 

l’administrateur provisoire à la création de l’école, pas même quand ce 

dernier a été nommé directeur général. Sa lettre de mission, transmise 

tardivement258, identifiait deux missions prioritaires, relatives à 

l’enseignement et à la recherche, mais ne fixait aucun objectif en matière 

de finances ou de ressources humaines.  

La question des implantations a longtemps paralysé la réflexion sur 

les orientations stratégiques de l’école, et a fortement pesé sur son projet 

d’établissement, qui n’a pu être adopté qu’en décembre 2013. Le premier 

contrat d’objectifs et de performance (COP), qui resserrait la stratégie sur 

un nombre limité d’objectifs et d’indicateurs, n’a été conclu avec la tutelle 

qu’en décembre 2015 pour la période 2015-2017 (les travaux pour le 

prochain COP ont été engagés en 2017).  

B - Une crise de la gouvernance 

qui se double d’une crise financière 

1 - La dispersion et la désorganisation des services 

Lors de la création de l’école, les services de direction ont été 

répartis entre les quatre sites afin de ne pas déplacer le personnel et de 

maintenir un équilibre entre les sites. Cette répartition est demeurée 

inchangée, à l’exception du regroupement des services de la direction du 

budget et des finances (DBF), initialement scindés entre Le Havre et 

                                                        
258 En mars 2012 alors qu’il avait été nommé directeur général en février 2011. 
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Marseille, sur ce dernier site en septembre 2012. Cette organisation 

entraîne une perte d’efficacité et un surcoût, car elle induit de nombreux 

déplacements. L’éloignement de la DBF et de l’agence comptable, à 

Marseille, et de la direction des ressources humaines (DRH), à Nantes, 

complique le pilotage de la masse salariale. Le directeur général, installé 

au Havre, est isolé de la quasi-totalité de ses services. Le regroupement des 

services de direction sur un seul site est aujourd’hui indispensable et doit 

être réalisé sans délai, avec pour critère de choix du site de destination 

l’amélioration de l’efficacité des services, la proximité avec les armateurs 

et le coût de sa mise en œuvre. 

Carte n° 1 : répartition des formations et des services de direction  

 
Source : Cour des comptes, d’après données ENSM  

Par ailleurs, l’école n’a bénéficié que de peu d’accompagnement de 

la tutelle dans les premiers mois d’existence de l’établissement. Le 

personnel, parfois amené à assumer des fonctions nouvelles ou différentes 
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de celles qu’il exerçait auparavant, n’a bénéficié d’aucune formation et 

aucun plan d’accompagnement du changement n’a été mis en place.  

Enfin, l’école a également souffert de l’instabilité des postes de 

direction et de périodes de vacance, parfois longues. Ainsi, trois directeurs 

généraux se sont succédé depuis la création de l’école. Le poste de 

directeur général adjoint, chargé du développement de la formation 

continue et de la recherche, est resté vacant pendant près d’un an en 2016, 

et le poste de secrétaire général est vacant depuis début 2017. 

Ces éléments, conjugués à l’incertitude sur les implantations de 

l’école, ont concouru à la désorganisation des services et à de graves 

tensions avec le personnel, culminant en la rupture du dialogue social en 

2012.  

2 - Des modalités de gouvernance à revoir 

À la création de l’école, les relations entre les administrateurs se sont 

rapidement dégradées au sein du conseil d’administration provisoire, si 

bien que son président a fait l’objet d’un vote de défiance l’empêchant de 

continuer à exercer ces mêmes fonctions au sein du conseil 

d’administration « définitif », mis en place en mars 2012, soit près d’un an 

et demi après la création de l’école. Le directeur général des infrastructures, 

des transports et de la mer (DGITM) a dès lors dû assurer la présidence du 

conseil d’administration d’août 2012 à janvier 2013. Cette décision, mise 

en œuvre pour assurer la continuité de l’école, était en contradiction avec 

le principe d’autonomie applicable aux grands établissements.  

Aujourd’hui, la mise en place des instances de gouvernance reste 

inachevée, en l’absence de nomination par la tutelle des membres du 

conseil scientifique, instance consultée en matière de recherche prévue par 

le décret fondateur. La question se pose également de l’instauration d’un 

conseil de perfectionnement, non prévue à ce stade par ce décret. Cette 

instance, qui permet d’associer les professionnels à la définition du contenu 

des formations, semble particulièrement adaptée pour permettre à l’école 

de mieux répondre aux besoins des employeurs. 

Enfin, plusieurs dysfonctionnements du conseil d’administration 

appellent des évolutions réglementaires. Il s’agirait de prévoir la 

désignation d’un vice-président du conseil d’administration pouvant 

suppléer le président en cas d’absence, ce qui permettrait d’éviter de 

nouvelles périodes d’intérim du DGITM ; de supprimer les compétences 

élargies du président, inhabituelles pour ce type d’établissements et qui 

sont préjudiciables au positionnement du directeur général ; et de nommer 
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au conseil des représentants de l’industrie et d’armateurs étrangers pour 

adapter sa composition259 à la stratégie de l’école, désormais fondée sur 

une diversification et une internationalisation des formations.  

3 - Une situation financière qui reste fragile 

La situation financière de l’école s’est rapidement dégradée avec un 

résultat déficitaire en 2011 et une quasi-cessation de paiement en 2012. 

Seul le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 

1,4 M€ en fin d’année 2012 a permis à l’école d’éviter la faillite. Quoique 

rétablie après 2012, la situation financière est demeurée fragile, avec un 

résultat déficitaire en 2016 et la prévision d’un nouveau déficit en 2017 

(0,13 M€ prévu au budget rectificatif de juin). Ces difficultés pourraient 

conduire l’école à une forme de mise sous tutelle financière, si cette 

prévision se réalisait, en application de l’article R. 719-109 du code de 

l’éducation. 

Tableau n° 1 : produits, charges, résultat net (en M€) 

et effectif (personnel) 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Produits de fonctionnement 6,88 22,60 22,89 24,06 24,94 23,90 

Charges de fonctionnement 7,90 22,57 22,44 23,47 24,86 23,95 

dont charges de personnel 2,59 17,24 16,47 16,60 17,23 17,58 

Résultat net -1,02 0,03 0,45 0,59 0,08 -0,05 

Effectif (ETPT) 233,6 232,8 214,7 214,3 230,7 238,5 

Source : Cour des comptes d’après comptes financiers et données ENSM. En 2011, la masse 

salariale était majoritairement prise en charge par l’État. 

Le déficit de 2011 s’explique en partie par l’objectif d’une réforme 

à coût constant, traduisant le fait que la création de l’école semble avoir été 

considérée par la tutelle comme un simple regroupement et non comme la 

création d’un nouvel établissement. Inférieure au montant cumulé des 

subventions versées aux ENMM en 2010, la première subvention pour 

charges de services publics de l’ENSM ne prenait ainsi pas en compte les 

                                                        
259 Le conseil d’administration est composé de 24 membres, répartis en trois collèges 

de huit membres, respectivement nommés au titre de l’État, élus par le personnel et les 

élèves et désignés par les organisations représentatives. Dans ce dernier collège, sept 

membres sont nommés par les organisations représentatives des employeurs et un par 

les associations d’anciens élèves.    
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charges nouvelles induites par l’exercice de missions que les ENMM 

n’assumaient pas. Par ailleurs, des gains de productivité et des économies 

d’échelle étaient attendus alors qu’ils sont complexes à réaliser pour des 

écoles distantes de plusieurs centaines de kilomètres, au-delà de la mise en 

place de marchés mutualisés.  

En 2011 comme aujourd’hui, la dégradation de la situation 

financière résulte pour beaucoup de l’augmentation mal maîtrisée de la 

masse salariale, avec des recrutements importants et, en 2011, une 

augmentation très significative de la rémunération des contractuels et des 

chargés d’enseignement vacataires. Les conséquences financières de ces 

décisions n’ont pas été correctement appréhendées et très tardivement 

identifiées en l’absence d’outils de suivi budgétaire et financier adaptés. À 

ce jour, le plan d’économies drastique sur la masse salariale adopté en 

urgence en 2012 n’a pas produit d’effet durable, et la mise en place 

d’instruments de suivi financier et d’analyse de gestion et d’une 

comptabilité analytique n’est toujours pas achevée. Par ailleurs, les recettes 

de formation continue stagnent et, contrairement à ce qui était attendu, la 

contribution financière des armateurs au fonctionnement de l’école est, au 

total, en baisse. Cette dernière a, à nouveau, été contrainte à laisser vacants 

certains postes de direction pour maîtriser sa masse salariale en 2017. 

C - L’impasse du maintien des quatre implantations 

Prise en raison de considérations politiques et sans étude d’impact 

préalable, la décision de maintenir les quatre sites est coûteuse pour l’école. 

1 - Une situation coûteuse aggravée par la construction 

d’un nouveau bâtiment au Havre 

Les locaux des anciennes ENMM que l’ENSM occupe toujours sont 

inadaptés d’une part parce que leur capacité est nettement plus importante 

que le nombre d’élèves de l’ENSM, et d’autre part parce qu’ils 

nécessiteraient des travaux pour réduire leur coût de fonctionnement et les 

rendre plus fonctionnels. Des projets de rénovation et relocalisation ont été 

élaborés, mais la décision sur ces projets échappe à l’école. De surcroît, 

elle ne dispose pas des ressources pour financer les travaux et dépend donc 

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME : UN AVENIR À 
CLARIFIER 

 

 

351 

de l’État et des collectivités locales, l’État n’ayant pas souhaité en assumer 

le coût seul260.  

L’installation en 2015 dans un nouveau bâtiment construit pour 

l’école au Havre n’a permis de résoudre ni le problème de surcapacité, ni 

celui du coût de fonctionnement immobilier. Le bâtiment est trop grand et 

l’école est contrainte de trouver des « locataires » pour une partie des 

locaux. Construit « BEPOS » (bâtiment à énergie positive), il est 

performant énergétiquement mais engendre des coûts de maintenance plus 

élevés que l’ancien bâtiment (surcoût de 200 000 €). 

La construction d’un nouveau bâtiment au Havre 

Le projet, ancien, de relocalisation de l’ENMM du Havre a été 

relancé fin 2009 avec la constitution d’un comité de pilotage présidé par le 

préfet de région, à la demande du secrétaire d’État chargé des transports. 

Conduits parallèlement et indépendamment du processus de création 

de l’ENSM, les travaux de ce comité ont abouti à la proposition, validée par 

le secrétaire d’État en mars 2010, de construire un nouveau bâtiment 

pouvant accueillir un millier d’élèves, soit quasiment autant que l’ENSM à 

sa création. Ce dimensionnement et le principe même de la construction 

reposaient sur un rapport du directeur de l’ENMM du Havre non étayé en 

ce qui concerne les besoins en capacité d’accueil. Le processus de 

construction s’est ensuite poursuivi sans que ces deux éléments ne soient 

significativement remis en cause. Le bâtiment, d'un coût de 27,8 M€ dont 

10 M€ financés par l’État et 17,8 M€ par les collectivités locales, appartient 

à l’État. 

Dans le contexte d’incertitude sur le nombre d’implantations de 

l’école, la poursuite de l’opération permettait de se prémunir contre toute 

éventualité de fermeture du site du Havre. Pourtant, la décision aurait dû 

être suspendue dans l’attente de l’élaboration du projet d’établissement et 

du projet immobilier de l’école, ainsi que le recommandait le Conseil 

général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) dans 

un rapport relatif à la situation financière de l’école remis en août 2012261. 

  

                                                        
260 Les bâtiments occupés par l’ENSM ne lui appartiennent pas (ils sont la propriété de 

l’État, sauf peut-être dans le cas de Saint-Malo, où une incertitude existe sur le 

propriétaire, État ou ville) et les projets immobiliers font l’objet de décisions de l’État 

déconcentré et des collectivités territoriales. 
261 Audit réalisé à la demande du directeur général des infrastructures, des transports et 

de la mer en juin 2012, compte tenu des difficultés financières de l’établissement. 
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Le maintien des quatre implantations est également coûteux à 

d’autres titres :   

- en masse salariale : le fonctionnement d’un site représente environ 

20 ETP, indépendamment du nombre d’étudiants, soit un total de 

80 ETP pour un établissement qui en compte 250 ; 

- en matière d’équipements pédagogiques : l’école doit maintenir un 

parc de simulateurs navigation et machine qui sont coûteux (entre 

100 000 € et 315 000 €, plus les frais de maintenance annuelle) et, 

pour plusieurs d’entre eux, sous-utilisés ;  

- en déplacements et en termes organisationnels enfin, aspects plus 

difficiles à chiffrer.  

2 - Un impact sur la spécialisation des sites  

Dès mars 2011, un « plan de spécialisation » adopté par le conseil 

d’administration prévoyait de revoir la répartition géographique des 

formations selon des critères visant à accroître l’efficience pédagogique et 

financière de l’établissement : l’équipement en matériel pédagogique 

lourd, le nombre et la compétence des enseignants permanents, le voisinage 

de promotions et l’équilibre entre les sites. La décision de maintenir les 

implantations historiques de l’école a conduit à abandonner ces critères. 

Présentation des formations  

Les formations dispensées par l’ENSM se caractérisent par une forte 

connotation professionnelle (enseignements académiques et pratiques, 

mises en situation sur des simulateurs de navigation et des simulateurs de 

machines, stages embarqués). L’école entretient donc des relations très 

étroites avec les armateurs, qui accueillent les étudiants pour des stages, 

voire financent, pour certains, l’acquisition de matériels pédagogiques 

particulièrement coûteux. Les diplômes délivrés par l’école permettent 

d’obtenir les brevets qui sont indispensables pour être employé à bord d’un 

navire de la marine marchande.   

Les formations dispensées par l’ENSM peuvent être classées de 

manière schématique en trois grandes catégories :  

Les formations initiales, composées d’un cursus dit « polyvalent », 

de deux cursus monovalents et de deux cursus d’ingénieur non navigant. 
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La formation polyvalente débouche, depuis 2016, sur l’obtention de 

deux diplômes : le diplôme d’études supérieures de la marine marchande 

(DESMM), délivré par la DAM, qui permet d’acquérir le brevet de capitaine 

de première classe de la navigation maritime sous réserve de la validation 

d’une période de navigation, et le titre d’ingénieur, délivré par l’école. Cette 

formation est dite « polyvalente » car elle prépare aux deux plus hautes 

responsabilités à bord des navires de commerce, celle de capitaine, qui est 

le responsable de toute l’activité du navire et représentant de l’armateur, et 

celle de chef mécanicien, qui est le responsable des services techniques 

(seuls les Pays-Bas et la France ont fait le choix de la polyvalence pour la 

formation de leurs officiers de marine).   

Les formations monovalentes (officier chef de quart pont 

international, officier chef de quart machine et chef mécanicien 8000) 

forment les futurs responsables de la navigation (filière « pont ») ou des 

installations techniques du navire (filière « machine »).  

Enfin, deux cursus d’ingénierie maritime ont été créés en 2016 dans 

les secteurs de l’« éco gestion du navire (EGN) » et du « déploiement en 

maintenance des systèmes offshore (DMO) ». 

Les formations professionnelles, qui constituent un véritable levier 

de promotion sociale, s’adressent à des personnes déjà titulaires d’un brevet 

permettant d’exercer dans la marine marchande, qui souhaitent accéder à un 

brevet de rang supérieur. Dans ce cadre, l’école délivre divers diplômes de 

chef mécanicien, de capitaine et d’officier chef de quart passerelle. 

Les formations continues ont connu un développement important 

depuis l’entrée en vigueur en 2013 de l’obligation d’une revalidation 

périodique des brevets professionnels.   

Le projet d’établissement n’a pu être finalisé qu’après la 

réalisation par l’école d’une concertation avec les élus locaux262, à la 

demande du ministre. Il répartit les formations de manière à maintenir ou 

développer une activité suffisante sur chaque site : les promotions 

d’ingénieurs-navigants, réparties entre Marseille et Le Havre, sont 

regroupées à Marseille, pour les trois premières années du cursus (cycle L, 

pour licence), et au Havre, pour les deux années de master (cycle M, pour 

master). Les formations de la filière machine, auparavant présentes sur les 

sites de Nantes et Saint-Malo, sont regroupées sur ce dernier site et celles 

de la filière pont restent implantées à Nantes. Le projet d’établissement 

                                                        
262 La version initiale du projet d’établissement s’est heurtée à l’opposition des élus 

locaux, plus particulièrement ceux du Havre, pour qui le choix de scinder le cursus 

d’ingénieurs-navigants était incompréhensible, le nouveau bâtiment du Havre pouvant 

théoriquement accueillir la totalité des promotions concernées. 
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prévoit également des « compensations », telles que la création d’un pôle 

international d’enseignement maritime au Havre ou l’implantation de 

mastères spécialisés à Nantes.     

 En définitive, la décision de maintenir les quatre sites a amoindri 

les bénéfices attendus de la spécialisation. Ainsi, la cohérence du dispositif 

de formation initiale n’est pas entièrement satisfaisante : la séparation des 

cycles L et M, désormais implantés sur deux sites, rend impossible le 

voisinage des promotions aux fins de tutorat même si elle permet une 

gestion plus efficace des moyens que dans la situation qui prévalait 

antérieurement, où la formation était dispensée sur les deux sites pour 

l’ensemble du cursus. De surcroît, le regroupement des formations de la 

filière machine n’a pas été complet, le cursus de « chef mécanicien » ayant 

été maintenu à Nantes, pour y conserver un nombre suffisant d’élèves. Par 

ailleurs, l'adéquation des ressources enseignantes aux besoins de chaque 

site n’est pas garantie : seuls deux agents ont été mutés à la suite de la mise 

en place de la nouvelle répartition des formations et aucun plan de 

formation n’a été élaboré alors que certains enseignants sont appelés à 

former des élèves de niveaux hétérogènes ou dans des cursus différents. 

Enfin, la spécialisation n’a pas concerné l’activité de formation continue 

qui reste dispensée sur les quatre sites, dans des proportions variables.   

3 - La nécessité de réduire le nombre des implantations 

Alors qu’à la création de l’ENSM, et comme cela était initialement 

envisagé, le choix aurait pu être fait de regrouper l’école sur deux voire un 

site263, l’État a reculé sous les pressions des élus locaux. Cette décision a 

placé l’école dans une impasse, l’ENSM ne disposant pas des ressources 

suffisantes pour supporter le coût résultant de cette situation, le niveau de 

subvention pour charges de service public versé ayant été mal adapté aux 

besoins et ambitions fixées pour l’école. L’école est donc privée des 

ressources financières et humaines qui lui permettraient de remplir 

pleinement ses missions.  

Une réorganisation sur un nombre réduit de sites paraît donc 

indispensable. Cependant, un regroupement sur un seul site serait 

aujourd’hui complexe à mettre en œuvre. En effet, le lieu qui aurait pu être 

privilégié lors de la création de l’école est Marseille. C’est le siège du 

principal armateur français et l’implantation dont la capacité d’accueil des 

étudiants est la plus importante et qui regroupe la majeure partie des 

                                                        
263 En particulier, le site de Marseille aurait pu, sous réserve de quelques travaux 

d’agrandissement, accueillir l’ensemble de l’école. 
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services de direction de l’école. Elle est concurrencée par celle du Havre, 

compte tenu notamment des décisions prises (construction d’un bâtiment 

neuf, désignation en tant que siège social).  

À défaut d’une telle évolution, une réorganisation de l’école sur ces 

deux sites pourrait donc être mise en œuvre. Elle représenterait à terme une 

économie annuelle en fonctionnement d’environ 2 à 3 M€ (environ 10 % 

du budget 2017 initial de l’ENSM) et réduirait les besoins en 

investissement (simulateurs pédagogiques et immobilier), sans compter le 

produit de la vente des bâtiments abandonnés264.  

L’impact de la fermeture des sites de Nantes et Saint-Malo pourrait 

être atténué par l’hébergement de formations de l’ENSM par les 

établissements d’enseignement locaux (école centrale dans le premier cas, 

lycée professionnel maritime dans le second), dans le cadre de partenariats. 

II - Une mutation en école  

d’ingénieurs à conforter   

A - Une érosion régulière des effectifs d’étudiants   

1 - Des besoins d’officiers en baisse  

Le nombre des places ouvertes au concours d’entrée du cursus 

d’ingénieur-navigant, fixé chaque année par la tutelle après une 

concertation entre l’école et les armateurs, a baissé depuis la création de 

l’école : il est passé de 190 en 2011 à 130 en 2017. Ce niveau est 

principalement conditionné par la capacité des armateurs à embarquer des 

élèves en cours de scolarité, et non par les perspectives d’embauche à 

horizon de cinq ans. Celles-ci sont, en effet, peu fiables compte tenu de la 

difficulté à anticiper l’évolution du marché de l’emploi à moyen terme et 

du phénomène d’« évaporation » des diplômés, dont les carrières en mer 

sont souvent courtes.  

En tout état de cause, alors que le projet de création de l’ENSM est 

né dans un contexte d’augmentation de la flotte française, sa mise en place 

                                                        
264 Le projet de protocole d’accord relatif à la nouvelle implantation de l’ENSM à Saint-

Malo estime à 5 M€ les locaux actuels de l’école ; et la valeur vénale du site de Nantes 

avait été évaluée à 6,2 M€ en avril 2014. 
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est au contraire intervenue dans un contexte de crise des armements. Si l’on 

constate aujourd’hui une pénurie d’officiers au niveau mondial265, les 

besoins en officiers français diminuent.  

2 - Un déficit d’attractivité  

Le nombre d’inscrits au concours d’entrée a connu une baisse 

d’environ 40 % entre 2011 et 2016, ce qui concourt à la dégradation du 

rapport entre le nombre d’admis et le nombre de places offertes (61 % en 

2016).  

La désorganisation de l’école a eu des répercussions sur la scolarité, 

qui ont pu dissuader les candidats potentiels. L’année 2015 s’est ainsi 

caractérisée par de mauvais résultats pédagogiques266, pour partie 

imputables à des dysfonctionnements internes (absence 

d’accompagnement pédagogique adapté, désorganisation des 

enseignements et manque d’enseignants, notamment à Marseille), une 

communication erronée sur les dates des épreuves du concours et une 

publication tardive de l’arrêté précisant les modalités d’admission. 

Si des efforts de communication ont été entrepris par l’école pour 

promouvoir le concours (campagnes de communication, participation à des 

salons, organisation de journées portes ouvertes, etc.), leur impact est resté 

limité. La notoriété de l’école demeure faible en dehors du monde maritime 

et le concours connu des seuls initiés, la majorité des candidats provenant 

de régions littorales ou de familles liées aux métiers de la mer. L’image de 

l’école n’est pas suffisamment claire et l’école n’a pas élaboré de véritable 

stratégie de communication.  

Ce déficit d’attractivité ne relève toutefois pas de la seule 

responsabilité de l’ENSM, qui souffre de la crise du secteur maritime 

(disparition de la SNCM et de SeaFrance, crise du secteur pétrolier, etc.), 

de la dégradation de l’image de la marine marchande et des contraintes de 

                                                        
265 Selon une étude commandée par le ministère des transports britannique au cabinet 

Oxford Economics, publiée en janvier 2017, selon laquelle la demande de marins serait 

de deux millions à l’horizon 2026 à l’échelle mondiale, les officiers représentant 56 % 

de l’effectif. 
266 37 redoublements et 34 exclusions proposés par le jury des examens de fin de 

première année de licence (L1) et 57 redoublements proposés en première année de 

master (M1). Après l’organisation de sessions de rattrapage, 42 redoublements en L1 et 

4 en M1 ont été effectivement décidés. 
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la navigation qui contribuent à rendre le métier de marin peu attractif 

auprès des jeunes générations.  

B - Le titre d’ingénieur : un bilan qui reste à établir  

1 - Une mise en place laborieuse mais réussie  

Dès sa création, la priorité pédagogique de l’ENSM a été d’adapter 

la formation existante d’officier afin d’obtenir l’habilitation de la 

commission des titres d’ingénieur (CTI) à délivrer le titre d’ingénieur. 

Malgré la désorganisation de ses services et l’absence de conseil des 

études, instance consultative chargée de se prononcer sur la mise en œuvre 

de nouvelles formations, l’école a réussi à obtenir l’accréditation de la CTI 

en 2011 et son renouvellement en 2015.  

La participation des employeurs au conseil d’administration a 

parfois constitué un frein à la mise en place du titre d’ingénieur, les   

armateurs étant particulièrement attachés à la vocation professionnelle des 

enseignements dispensés par l’ENSM.   

Les principales modifications apportées au cursus d’officier ont été 

la mise en place du système licence-master-doctorat, le renforcement des 

enseignements en mathématiques et informatique et la réduction de sa 

durée à cinq ans. Le travail mené par l’école pour mettre en œuvre les 

normes des diplômes d’ingénieurs a été jugé « considérable » par la CTI267.   

Le nouveau cursus a toutefois été long à stabiliser. L’école a dû le 

modifier à plusieurs reprises et y ajouter un semestre de formation, d’une 

part pour remédier à des imperfections relevées par les 

armateurs (insuffisance de travaux pratiques, niveau trop élevé de 

l’enseignement dans certaines matières fondamentales au regard des 

besoins de la filière, caractère inadapté du calendrier des embarquements) 

et d’autre part pour assurer sa conformité à la convention de l’Organisation 

maritime internationale relative aux normes de formation des gens de mer, 

de délivrance des brevets et de veille (convention dite STCW268).  

                                                        
267 Avis n° 2011/10-03 du 8 novembre 2011 portant habilitation de l'ENSM à délivrer 

un titre d’ingénieur. 
268 Pour standards of training, certification and watchkeeping. 
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2 - Une faible reconnaissance de l’intérêt du titre d’ingénieur  

Dès le stade des travaux préparatoires, la direction des affaires 

maritimes relevait que la réforme suscitait « beaucoup de perplexité et de 

circonspection » au sein des parties prenantes. La Cour a constaté que la 

reconnaissance du bien-fondé de la réforme par les principales parties 

prenantes n’est toujours pas acquise.   

 Ainsi, pour les élèves de l’ENSM, le critère principal d’attractivité 

de l’école reste la navigation. Les armateurs estiment quant à eux que la 

plus-value du titre d’ingénieur est faible. En définitive, l’intérêt d’être ou 

d’employer un ingénieur-navigant n’est pas encore pleinement identifié 

alors même que la complexité croissante de certains navires de la marine 

marchande semble justifier la pertinence du titre d’ingénieur. 

3 - Un impact encourageant sur l’employabilité  

Si les qualités des officiers formés par l’ENSM (compétences 

managériales, sens des responsabilités, autonomie, aptitude à la mobilité) 

sont reconnues par les employeurs, les données relatives à leur insertion 

professionnelle sont insuffisamment connues. La seule donnée disponible 

est le taux d’actifs maritimes parmi les anciens élèves de l’ENSM cinq 

années après leur sortie, établi dans le cadre d’une enquête annuelle de la 

DAM. Les données publiées par la CTI269 sont incomplètes, la première 

promotion d’ingénieurs-navigants n’ayant obtenu son diplôme qu’en 2016.  

Pour connaître avec plus de précision l’employabilité des diplômés, 

un observatoire des formations et de l’insertion professionnelle a été mis 

en place, sous la forme d’une enquête annuelle réalisée par l’ENSM auprès 

des jeunes diplômés. La deuxième enquête réalisée en 2017 auprès des 

élèves diplômés en 2016 met en évidence un taux d’insertion 

professionnelle des titulaires du DESMM270 de 87 % un an après leur sortie 

d’école et des titulaires du double diplôme DESMM-titre d’ingénieur de 

80 %, trois mois après leur sortie d’école. Elle permet également de 

disposer de données plus détaillées que celles issues de l’enquête de la 

DAM. Seules des données exhaustives et disponibles sur une durée plus 

                                                        
269 Données certifiées CTI, campagne 2016. 
270 La scolarité des élèves admis à l’ENSM avant la mise en œuvre de la réforme liée à 

la mise en place du titre d’ingénieur n’a pas été modifiée. Ils se voient donc délivrer à 

l’issue de leur scolarité le seul DESMM.   
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longue permettront d’apprécier avec précision l’impact du titre d’ingénieur 

sur l’employabilité des diplômés en mer et à terre. 

C - Des évolutions récentes à conforter    

1 - L’ouverture internationale de l’école   

L’ouverture internationale de l’école a pris du retard, dans un 

contexte où la mondialisation peut conduire à naviguer pour le compte de 

sociétés étrangères et sous pavillon international et où, sous pavillon 

français, les équipages sont désormais multiculturels. En 2014, la CTI 

relevait notamment que l’absence d’enseignement en anglais constituait un 

point faible pour l’école271. 

Des améliorations sont intervenues depuis. Ainsi, un cursus de 

formation en trois ans d’officier monovalent dans la filière pont 

internationale (officier chef de quart passerelle international, OCQPI), qui 

comportera à terme 45 % de cours en langue anglaise, a été mis en place 

au Havre en 2015. Son objectif est d’offrir aux diplômés des nouveaux 

débouchés sur des pavillons étrangers. Il vise également à réduire la 

concurrence de l’école de navigation d’Anvers, dont l’accès n’est pas 

soumis à concours, et qui a accueilli de 2011 à 2014 un nombre croissant 

d’étudiants français au sein d’un cursus monovalent en trois ans d’officier 

(filière pont)272.  

Par ailleurs, pour le cursus ingénieur-navigant, les enseignements en 

anglais ne représentent que 9 % du total des heures de cours du cycle 

licence et les séjours d’étude à l’étranger sont inexistants. L’ouverture 

internationale de l’école doit donc encore progresser. 

L’employabilité des futurs diplômés de l’ENSM à l’international 

doit par ailleurs faire l’objet d’une attention particulière, dans la mesure où 

le régime français de sécurité sociale des marins peut constituer un frein à 

leur mobilité à l’étranger, sauf sur des navires très spécialisés où le surcoût 

engendré par ce statut n’est pas pénalisant.   

                                                        
271 Cf. avis de la CTI n° 2014/07-04 précité. 
272 171 étudiants français en 2014/2015 contre 111 en 2010/2011, soit une hausse de 

54 %. Depuis cette date, le nombre d’étudiants français diminue chaque année de 

manière régulière : il était de 145 en 2016/2017. 
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2 - La diversification des formations  

Outre la formation d’officier chef de quart passerelle international 

(OCQPI), l’école a mis en place, en septembre 2016 à Nantes, deux 

nouveaux cursus d’ingénierie maritime273, qui se caractérisent pour 

l’instant par de faibles effectifs, dans les secteurs de l’« éco gestion du 

navire (EGN) » et du « déploiement en maintenance des systèmes offshore 

(DMO) ». Ces secteurs ont été identifiés en 2014 comme ayant un fort 

potentiel de recrutement pour les diplômés en cas de diminution du nombre 

de postes embarqués, mais la crise qui affecte le secteur de l’offshore fait 

désormais peser une incertitude sur leurs débouchés.  

L’école a par ailleurs conclu plusieurs partenariats avec des 

établissements d’enseignement supérieur. Les dynamiques locales sont 

cependant très différentes selon les sites. Ainsi, à Marseille, le montage de 

partenariats connait des difficultés, en l’absence de formation de niveau 

master. De plus, si plusieurs accords ont été conclus, leur bilan reste 

modeste à ce stade. À titre d’exemples, un mastère 2 en droit et sécurité 

des activités maritimes et océaniques a été mis en place en partenariat avec 

l’université de Nantes et la création d’un diplôme universitaire est en cours 

de finalisation avec l’université du Havre. Selon l’école, il en serait de 

même pour deux mastères spécialisés, en partenariat respectivement avec 

l’ENSTA Paris Tech et l’école centrale de Nantes.  

Si l’ENSM se doit, en tant qu’école d’ingénieurs, de proposer des 

formations qui ne sont plus exclusivement professionnelles, elle ne peut y 

parvenir, compte tenu de ses moyens contraints, que dans le cadre de 

partenariats.  

3 - Le développement de la recherche  

Du fait de la priorité donnée à la réforme du cursus et à la résolution 

des difficultés de l’école, le développement des activités de recherche, 

nécessaires pour le positionnement de l’ENSM en tant qu’école 

d’ingénieurs, a pris du retard. Des efforts récents ont toutefois été réalisés. 

L’activité de recherche dispose depuis 2015 d’un budget propre, qui 

s’établit à 440 000 € en 2017. Les subventions publiques constituent la 

                                                        
273 Ces cursus, d’une durée de deux ans, sont accessibles aux élèves de l’ENSM à l’issue 

du cycle L. L’admission directe en M1 sur dossier est également ouverte à des candidats 

provenant de cursus hors ENSM, justifiant d’un niveau L3 scientifique et technique. 
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principale source de financement, la promotion des activités de recherche 

auprès des entreprises afin de développer les prestations payantes (études, 

prestations de service) restant une activité embryonnaire. Les projets de 

recherche sont peu nombreux, mais en progression. Par ailleurs, le recours 

à des laboratoires externes, privilégié dès la création de l’école pour des 

raisons de coût, n’est toujours pas effectif.   

Pour être en mesure d’accroître son activité de recherche et de 

diversifier ses sources de financement, l’école doit également y consacrer 

des moyens humains, notamment en augmentant le nombre d’heures 

consacré à la recherche par les enseignants, encore très faible.  

D - Une adaptation du corps enseignant à poursuivre 

1 - Des problèmes persistants de recrutement 

des enseignants maritimes 

L’école peine à recruter des enseignants permanents de qualité et 

stables pour enseigner les matières maritimes, difficulté qu’ont connu les 

ENMM au moins depuis les années 2000. En effet, des trois corps de 

fonctionnaires titulaires ayant vocation à occuper ces emplois, deux sont 

en extinction de droit (professeurs de l’enseignement maritime) ou de fait, 

en l’absence de concours (professeurs techniques de l’enseignement 

maritime). Le troisième (administrateur des affaires maritimes) ne saurait 

occuper l’ensemble des postes d’enseignants maritimes, dans la mesure où 

les administrateurs n’ont en théorie pas vocation à réaliser les 

enseignements pratiques, mais également car ils représentent une dépense 

de personnel élevée. Compte tenu de cette impossibilité de recruter des 

fonctionnaires, l’école a eu un recours croissant au recrutement de 

contractuels (aujourd’hui plus du quart des enseignants permanents), et un 

« quasi-statut » a été, de fait, créé. Malgré cela, l’ENSM peine à recruter 

des enseignants contractuels de qualité en nombre suffisant, en raison du 

statut précaire du contrat initial (CDD de trois ans), mais aussi des 

conditions de rémunération, trop éloignées de celles des officiers navigants 

qui auraient vocation à occuper ces emplois dans le cadre d’une seconde 

partie de carrière. 

Quoiqu’elle ait organisé un « groupe de travail » en 2015 / 2016, la 

tutelle n’a pas été en mesure à ce stade de fournir de réponse satisfaisante 

à cette difficulté. 
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2 - L’absence de gestion prévisionnelle et de plan de formation 

L’école ne s’est pas dotée d’un réel plan de formation, qui garantirait 

la constante adaptation des compétences des enseignants et 

accompagnerait le développement de nouvelles méthodes pédagogiques. 

Des axes de formation pertinents ont été identifiés dans une note du 

directeur général en 2015 et les dépenses de formation ont nettement 

augmenté depuis 2013, mais il n’existe toujours aucun catalogue et les 

enseignants restent en général à l’initiative de leurs formations. 

Par ailleurs, si l’école a entamé une réflexion sur la gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC), cette démarche n’a 

pas encore abouti. 

Ces évolutions sont pourtant indispensables pour répondre aux 

exigences de la convention STCW (formation des enseignants aux métiers 

de la mer et à la pédagogie) et de l’habilitation à la délivrance des titres 

d’ingénieurs (stabilité de l’encadrement des étudiants), ainsi que pour 

accompagner les autres changements des formations de l’école.  

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Insuffisamment préparée, la création de l’ENSM a été réalisée dans 

des conditions critiquables et l’école a connu dès ses premières années 
d’importantes difficultés. Si la Cour a constaté une structuration 

progressive dans les années qui ont suivi, celle-ci demeure incomplète. La 

responsabilité de cette situation incombe au moins autant à la tutelle, qui 
n’a pas créé les conditions d’une réforme réussie et a contribué, par ses 

décisions et parfois son absence de décision, à déstabiliser l’école, qu’à 

cette dernière. 

Malgré ces difficultés, l’école est parvenue à réaliser une réforme 

pédagogique d’ampleur, avec la mise en place du titre d’ingénieur, et a 
entamé l’internationalisation et la diversification des formations, ainsi que 

le développement de la recherche. Si le bilan de cette mutation est encore 

impossible à établir pleinement, l’attractivité de l’école ne paraît pas en 

avoir été améliorée et de graves difficultés dans la gestion des enseignants 

doivent être résolues sans délai.  

Cette situation interroge sur l’avenir de l’école, dont la particularité 

est de former quasi-exclusivement des officiers de marine marchande, 

alors que les besoins diminuent régulièrement, mais d’être financée, à titre 
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principal, par l’État. Elle appelle des décisions fortes de la tutelle, non 

seulement sur le sujet des implantations de l’école mais également sur sa 
gouvernance. À terme, le maintien de l’ENSM est conditionné par 

l’achèvement de sa mutation en école d’ingénieurs, et par la preuve de la 

pertinence de cette évolution, au regard notamment de l’impact sur 

l’attractivité des formations et l’employabilité des diplômés.  

La Cour formule les recommandations suivantes, à la tutelle et à 

l’école : 

1. réorganiser sur deux voire un site les implantations de l’école et 

renforcer les partenariats avec les établissements d’enseignement 

supérieur ; 

2. regrouper les services de direction sur un seul site dans les meilleurs 

délais ; 

3. supprimer les compétences élargies du président du conseil 

d’administration ; 

4. mettre en place la gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences et un véritable plan de formation. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE D’ÉTAT, MINISTRE DE LA 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE ET DE LA 

MINISTRE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT CHARGÉE DU 

TRANSPORT 

A titre liminaire, nous souhaitons souligner que la modernisation de 

l'ENSM s'inscrit dans un processus continu sur le moyen terme, qui 

commence aujourd'hui à donner des résultats. Ainsi, en 7 ans d'existence, 

l'ENSM a su moderniser ses enseignements et diversifier son offre de 

formation : accréditation des formations d'officiers de première classe par 
la Commission des titres d'ingénieur (CTI), création des deux masters 

d'ingénierie maritime (éco-gestion du navire, déploiement et maintenance 

des systèmes offshore), renouvellement des locaux du Havre et des 
simulateurs pédagogiques, certification de la qualité des formations par le 

Lloyd's register, développement de la recherche dans le domaine de la 
sécurité, de la sûreté maritime et des facteurs humains et de l'efficience 

énergétique. 

Le résultat de ces efforts est tangible puisque l'attractivité de l'école 
s'améliore au niveau des lycéens et, s'agissant des formations longues, le 

taux d'emploi à la sortie est supérieur à la moyenne des grandes écoles 

puisqu'il atteint près de 90 % un an après la sortie de l'École. 

Ce mouvement sera amplifié, comme l'a demandé le Premier 

ministre lors du comité Interministériel de la mer (CIMER) du 

17 novembre dernier. 

I. Concernant la mise en place du nouvel établissement et les 

modalités de sa gouvernance 

Révision du décret fondateur 

Dans son rapport, la Cour déplore les choix retenus dans le cadre 
de l'élaboration du décret fondateur, notamment en ce qui concerne le rôle 

du président, la composition du conseil d'administration (CA) ou l'absence 

d'un vice-président du CA. Elle rappelle la nécessité d'achever la mise en 

place du conseil scientifique et du conseil de perfectionnement. 

Nous souscrivons aux recommandations de la Cour sur la nécessité 

de revoir le décret fondateur sur les différents points évoqués. Un état des 
lieux des modifications à proposer a d'ores et déjà été engagé. Ces travaux 

seront l'occasion de préciser les dispositions du code de l'éducation qui 
sont applicables ou non à l'ENSM. Le calendrier des différents chantiers 

et consultations à mener permet d'envisager la publication du nouveau 

décret au cours du 1er semestre 2018. 
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Gouvernance 

S'agissant des organes de gouvernance, les efforts ont porté ces cinq 
dernières années sur la mise en place et le renouvellement du CA et sur 

son bon fonctionnement. Nous souhaitons souligner que la tutelle n'a pas 

noté de dysfonctionnements majeurs dans le fonctionnement du CA ces 

trois dernières années. 

Au cours des dernières années, nous avons également noté la 

nécessité pour l'école d'inscrire son action dans la durée et d'acquérir une 
stabilité dans son mode de gouvernance. C'est pourquoi la révision du 

décret sera également l'occasion de s'interroger sur la durée la plus 

adaptée des mandats des dirigeants et des membres du CA. 

Nous souhaitons informer la Cour que le conseil scientifique devrait 

se mettre en place début 2018 après que sa composition aura reçu l'aval 
du ministère chargé de la recherche. En ce qui concerne le conseil de 

perfectionnement demandé par la commission des titres d'ingénieur (CTI) 
dans son avis n° 2015/10-04, sa création relève du conseil d'administration 

de l'établissement conformément à l'article 7 du décret de création de 

l'école et non de la tutelle. Le conseil d'administration du 28 octobre 2017 
a approuvé la composition de deux conseils de perfectionnement, l'un pour 

la spécialité « navigant », l'autre pour les spécialités « éco- gestion du 

navire » et « déploiement et maintenance des systèmes off-shore ». 

Situation financière de l'école et effectifs 

La Cour note une dégradation de la situation financière de l'école 

et une réduction importante de ses effectifs en 2017. 

S'agissant de la situation financière de l'école, celle-ci s'améliore 

indéniablement. Le budget initial 2018 a été présenté à l'équilibre dans son 
compte de résultat, ce qui peut être assimilé à un rétablissement de 

l'équilibre financier au sens de l'article R 719-109 du code de l'éducation. 

La prévision de consommation d'emplois présentée au premier 

budget rectificatif pour 2017 est de 230 ETPT sous plafond, pour un 

plafond ouvert en LFI de 237 ETPT, ce qui représente 97 % de la 
consommation du plafond. En comptabilisant les emplois hors plafond, le 

total présenté serait de 244,35 ETPT, pour une masse salariale de 

18,21 M€. 

Cette situation peut être comparée à celle de 2016 : 238,54 ETPT 

consommés au total, dont 229,53 ETPT sous plafond, pour une masse 

salariale de 17,71 M€. 
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Enfin, nous souhaitons informer la Cour que la mise en place de la 

comptabilité analytique sera effective en janvier 2018. 

Services supports 

Conformément à la stratégie décidée lors du CIMER par le Premier 

ministre, nous souscrivons à la nécessité de regrouper les services 
centraux sur un seul site, qui sera choisi, comme le recommande la Cour, 

en fonction du coût de la mise en œuvre, de la proximité des armateurs et 

de l'amélioration de l'efficacité des services. Ce regroupement, nécessite 
néanmoins d'être programmé dans le temps afin, d'une part, d'éviter toute 

perte brutale et groupée des compétences, et, d'autre part, d'accompagner 

les agents qui ne seraient pas en mesure de suivre leur service. 

Recrutement des enseignants 

S'agissant de la question particulière du recrutement des 
enseignants, les importants travaux menés par la tutelle en lien avec 

l'ENSM et la DRH ministérielle sur ce sujet fin 2015- début 2016 ont 
montré l'importance accordée à cette problématique mais également les 

obstacles auxquels la tutelle se heurte pour le recrutement d'enseignants. 

Ainsi, le recrutement de professeurs provenant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur pour les matières générales ou de professeurs 

expérimentés du corps des administrateurs des affaires maritimes se heurte 

à l'objectif fixé en matière de maîtrise de la masse salariale. Pour ce qui 
concerne le corps existant des professeurs techniques de l'enseignement 

maritime (PTEM), aucun recrutement n'a plus été réalisé dans ce corps 
depuis une dizaine d'années environ. Pour être réactivé aujourd'hui, le 

recrutement de PTEM suppose une modification profonde des textes en 

régissant les conditions. Pour cela, l'accord du ministère chargé de la 
fonction publique devrait être obtenu, ce qui est difficilement envisageable 

pour un corps qui ne comprend aujourd'hui qu'une quarantaine d'agents. 

Pour faire face à cette situation, il est proposé de faire appel aux 

enseignants contractuels ou aux vacataires. Le chantier lié aux 

rémunérations des enseignants contractuels devrait être ré ouvert afin de 
rendre les conditions d'emploi plus attractives. Toutefois, il ne pourra être 

mené à bien que si, parallèlement, l'ENSM peut dégager des marges de 

manœuvre compte-tenu de sa situation financière. Ce point sera examiné 

dans le cadre de la révision de sa trajectoire budgétaire une fois que sa 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences aura été consolidée 

et en tenant compte de son plafond d'emploi. 
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II. Concernant l'évolution de l'école et l'élaboration de la stratégie 

La Cour souligne les améliorations apportées dans la gestion 
opérationnelle de l'école et les évolutions favorables intervenues 

notamment avec la création des titres d'ingénieur, évolutions qui restent à 

poursuivre. 

Vision stratégique 

En matière de vision stratégique, les dernières années ont été 

guidées par la mise en œuvre du projet d'établissement approuvé par le 
Conseil d'administration en décembre 2013. C'est dans ce cadre qu'ont été 

déclinés les axes, objectifs et indicateurs du contrat d'objectifs et de 
performance (COP) 2015-2017 avec la volonté de ne pas faire de celui-ci 

un nouveau projet d'établissement qui aurait été une source 

supplémentaire d'instabilité pour l'école et pourrait nuire à son 

attractivité. 

Y ont été formalisés les premiers éléments de stratégie en matière 
internationale, notamment pour ce qui concerne l'enseignement de 

l'anglais et l'activité de développement de la recherche qui seront bien 

entendu poursuivis. Parallèlement, les diplômes obtenus par les élèves 
permettent d'obtenir des brevets dits « STCW » qui sont reconnus au niveau 

international et leur sont indispensables pour pouvoir être recrutés sur les 

navires battant pavillon français ou étranger. Nous tenons à souligner ce 
point, qui a demandé un travail conséquent aux équipes de l'ENSM mais 

aussi à la tutelle, compte-tenu de l'importance des amendements à la 

convention STCW entrés en vigueur entre 2012 et 2017. 

S'agissant du régime de protection sociale, nous souhaitons attirer 

l'attention de la Cour sur le fait que le régime de sécurité sociale 
applicable à un marin français n'est pas lié à sa nationalité mais à son lieu 

de résidence, sauf exceptions liées au pavillon. 

Si le marin ne réside pas en France de manière stable et régulière 

ou s'il n'est pas embarqué sur un navire battant pavillon français au 

premier registre, son affiliation à !'Établissement national des invalides de 
la marine (ENIM) peut être maintenue (décret n° 79-934 du 

2 novembre 1979). Cela peut concerner notamment les navires très 

spécialisés comme l'indique le rapport de la Cour. Toutefois, ce n'est pas 

une obligation, si bien que cela ne constitue donc pas, en l'espèce, un 

quelconque obstacle à l'employabilité des marins concernés, sous réserve 
que ces derniers acceptent d'avoir un régime de protection sociale différent 

de celui proposé par l'ENIM. 
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De plus, le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 

2018 prévoit, pour les marins résidant en France, d'adapter le dispositif 
pour tenir compte des mécanismes de protection sociale existant sur les 

pavillons extra-communautaires afin d'optimiser l'employabilité des 

marins. Ces marins pourront ne pas être affiliés à l'ENIM s'ils justifient 

d'une protection sociale au moins équivalente. 

Élaboration du COP 2018-2022 et stratégie immobilière 

Les travaux qui ont débuté sur le renouvellement du COP, 
l'expérience désormais acquise dans la gestion de l'école, la stabilisation 

des cursus en lien avec la mise en œuvre des amendements à la convention 
de STCW et le rapport de la Cour sont désormais, pour nous, l'occasion de 

préparer une nouvelle phase de l'évolution nécessaire de l'établissement 

pour se préparer aux défis à venir dans le domaine maritime (navire 
autonome, cybersécurité ...) mais aussi dans le domaine de la formation 

(développement des formations à distance, nouvelles méthodes 

pédagogiques ...). 

L'ouverture à l'international de l'école et le développement de la 

recherche figureront dans les objectifs prioritaires du COP. De même, 
l'instauration d'un plan de formation des personnels et la finalisation de la 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) feront 

partie des objectifs fixés à l'école. 

Cette stratégie renouvelée portera sur les années 2018-2022. Elle 

intégrera la réflexion sur la trajectoire budgétaire révisée de l'école pour 
financer les objectifs à venir et tiendra compte du plan de modernisation 

des affaires maritimes et du tendanciel du programme 205 portant sur la 

même période. 

Dans ce cadre, nous partageons les préoccupations de la Cour 

concernant la question des implantations de l'école dont l'examen va se 
poursuivre. Les gains attendus d'une réorganisation mais aussi les coûts 

supplémentaires induits, notamment en matière d'accompagnement des 

personnels, devront néanmoins être évalués avec précision. 

Le schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) sera mis à 

jour dans le cadre de la circulaire n° 5888/SG du 19 septembre 2016 par 

laquelle la direction de l'immobilier de l'État a demandé à l'ensemble des 

opérateurs de l'État de préparer un nouveau SPSI selon une méthodologie 

renouvelée. Celle-ci met l'accent sur la qualité du diagnostic des bâtiments 
existants et de l'analyse de leurs potentialités. Cette phase de diagnostic a 

été engagée. 
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Mais au-delà des aspects purement budgétaires, comptables et 

financiers, la question immobilière ne pourra s'envisager sans s'inscrire 
en parallèle dans un nouveau projet pédagogique à redéfinir. Ce projet 

aura pour objectif d'inscrire l'école dans une perspective ambitieuse afin 

qu'elle devienne une référence pour la formation maritime tant en France 
qu'à l'étranger. La concentration des ressources sur un nombre de sites 

plus limités fait partie de cette ambition. 

Dans le cadre d'une nouvelle phase de réforme décidée par le 
premier ministre lors du CIMER du 17 novembre afin de garantir le 

rayonnement de l'école mais aussi la rationalisation de son 
fonctionnement, le maintien d'une présence de l'ENSM à Nantes sera 

recherché en partenariat avec l'École Centrale de Nantes (ECN) pour 

développer son activité de recherche. De même, à Saint-Malo, 
l'hébergement l'ENSM au sein du lycée professionnel maritime (LPM) sera 

conçu en fonction de l'intérêt financier et pédagogique de l'école que 
représente la possible mutualisation des moyens et la synergie entre le 

LPM, l'IUT et l'ENSM pour la filière « machine ». 

L'élaboration du COP 2018-2022 et sa mise en œuvre devraient 
permettre à terme d'améliorer l'autonomie de l'école et à la tutelle de se 

repositionner dans le rôle stratégique qui est le sien. 
 

 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’ACTION ET DES COMPTES 

PUBLICS 

J’ai pris connaissance avec la plus grande attention de cette 
insertion et partage largement le bilan et les constats établis par la Cour, 

et les recommandations qu’elle formule. 

Tout d’abord, je rejoins pleinement les objectifs de réorganisation 
des implantations de l’école et de regroupement des services avancés par 

la Cour, qui rappelle que le maintien des quatre implantations et 

l’organisation actuelle des services de direction sont coûteux.  

Le Premier ministre, lors de son discours pour les assises de 

l’économie de la mer, le 21 novembre 2017, a ainsi appelé au 
rapprochement de services sur les sites existants et a également mentionné 

son souhait d’un rapprochement de l’ENSM avec d’autres écoles pour 

proposer des enseignements ou des programmes de recherche communs. 

S’agissant de la situation financière de l’ENSM, la Cour rappelle 

qu’elle reste fragile. C’est pourquoi, mes services y sont très attentifs afin 
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que ses budgets et comptes soient durablement équilibrés. Dans cette même 

perspective, ils se sont attachés à mettre en place le contrôle budgétaire a 
posteriori institué à l'article L. 719-9 du code de l'éducation, par l’arrêté 

du 4 mai 2017.  

De plus, l’ENSM applique pleinement depuis le 1er janvier 2016 les 
dispositions du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, qui instaure un cadre budgétaire 

autonome de la comptabilité générale. La gestion budgétaire et comptable 
publique (GBCP) en autorisations d’engagement et crédits de paiement 

permet ainsi un pilotage de la dépense dès son engagement et offre une 
visibilité accrue sur les engagements pluriannuels souscrits par 

l’établissement.  

La mise en œuvre de la GBCP devrait donc permettre à l’ENSM de 
mieux maîtriser ses dépenses : elle enrichit l’analyse financière de 

nouveaux indicateurs complémentaires des agrégats comptables 
classiques, pour mesurer la soutenabilité budgétaire de l’établissement, 

tout comme l’évolution de sa trésorerie. 

Enfin, je souscris aux orientations de la Cour s’agissant des efforts 
nécessaires à la gestion des ressources humaines et au pilotage de la masse 

salariale. 
 

 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Les recommandations émises par la Cour relèvent du ministère 

chargé de la mer, sous la tutelle duquel est placé cet établissement. 

J'observe que la commission des titres d'ingénieurs a formulé des 

préconisations pertinentes (reprises dans le rapport) afin que la formation 
réponde aux standards attendus d'une école d'ingénieur tout en respectant 

les spécificités d'un cursus conjoint officier de la marine marchande/ 

ingénieur. 

Les autres observations formulées par la Cour n'appellent pas de 

remarque de ma part. 
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RÉPONSE DU MAIRE DU HAVRE, PRÉSIDENT DE LA 

COMMUNAUTÉ DE L’AGGLOMÉRATION HAVRAISE 

Vous avez bien voulu soumettre à l'avis de la Communauté de 

l'agglomération havraise le rapport relatif à l’École Nationale Supérieure 
Maritime, la CODAH ayant en partie financé la construction du nouveau 

bâtiment, implanté au Havre pour les besoins de cette école. 

Ce bâtiment à énergie positive permet à l’État qui l’exploite de 

bénéficier de dépenses énergétiques moindres. Il m’apparaît souhaitable 

de mentionner que le coût énergétique global de ce bâtiment, maintenance 

comprise, est plus faible que celui d'un bâtiment traditionnel. 

Par ailleurs, je tenais à vous préciser que l’ENSM s'intègre dans un 

campus qui accueille déjà Sciences Po, l’INSA, l’ISEL et l’Université. En 
2019, l’École de Management de Normandie s’installera à proximité de 

l’ENSM. Il en sera de même pour la totalité des filières de l’IUT en 2022. 

Dès lors, il ferait sens de renforcer les effectifs d'étudiants ainsi que 

les services de direction de l’ENSM sur le site du Havre. 
 

 

RÉPONSE DU MAIRE DE MARSEILLE, PRÉSIDENT DE LA 

MÉTROPOLE D’AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

A la lecture du constat dressé et des recommandations formulées 

par la Cour afin de permettre l'achèvement du processus de création de 
l'ENSM et sa complète mutation en école d'ingénieurs, je souhaite, par la 

présente, apporter quelques éléments de nature à légitimer, s'il en était 

besoin, le site marseillais de l'ENSM. 

Marseille, ville méditerranéenne fondée par des marins constitue 

depuis l'antiquité un trait d'union entre l'Europe et la Méditerranée et se 
caractérise depuis toujours par une forte tradition d'échanges. Au fil des 

siècles, ses étroites relations économiques avec de nombreuses villes du 
bassin méditerranéen lui ont permis de consolider son statut de carrefour 

commercial et maritime. Aujourd'hui comme hier, cette ouverture sur la 

Méditerranée fait de Marseille un lieu incontournable pour l'ENSM. 

Au regard du constat établi, la Cour recommande de réorganiser 

l'ENSM sur deux voire un site unique, tout en précisant qu'un 

regroupement sur un seul site serait complexe à mettre en œuvre. Si la Cour 
rappelle que dès la réunion interministérielle de 2007 qui avait entériné la 

création de l'ENSM, il était prévu de ne conserver que les sites de Marseille 
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et du Havre sur les quatre actuels, assurant ainsi un équilibre entre côte 

atlantique et bassin méditerranéen, elle précise également que dans 
l'hypothèse où un seul site devait être retenu le lieu qui pourrait être 

privilégié serait Marseille, ce à quoi nous ne pouvons qu'adhérer. 

En effet, Marseille possède de très nombreux atouts justifiant 
pleinement cette possible prise de position, comme explicité par ailleurs 

par la Cour dans son argumentaire relatif à la nécessité de réduire le 

nombre d’implantations. 

Au delà même de l'attractivité de son territoire, le site marseillais 

de l'ENSM a, depuis sa création, noué d'étroites relations avec les 
principaux armateurs - CMA-CGM, Ponant, Bourbon -, qui contribuent 

significativement au financement du site. 

Ces armateurs participent régulièrement aux évènements organises 
sur le site de Marseille : journées rencontres armateurs, portes ouvertes, 

forum des entreprises, rentrée solennelle, conférences, ... D'autres 
partenariats sont également à l'étude avec l'École Centrale, Seatech 

(Toulon), ou encore Kedge Business School et le lycée hôtelier (formations 

hôtellerie de croisière). 

La Cour a soulevé dans son état des lieux l'importance de la 

contribution financière des armateurs au fonctionnement de l'école. Il 

s'avère que la majorité de la taxe d'apprentissage perçue provient des 

armateurs, et 52 % de ces fonds sont attribués au site de Marseille. 

La formation des élèves ingénieurs, dont la Cour pointe certains 
dysfonctionnements, est assurée de manière remarquable à Marseille. Le 

taux de réussite à l'examen final y est de 93,5 % et le taux d'insertion des 

élèves ingénieurs, qui effectuent les 3 premières années du cursus à 
Marseille, est de 84 % 6 mois après leur sortie d'école (selon la dernière 

enquête de l'observatoire de la formation et de l'insertion professionnelle). 
Sur l'année scolaire 2017-2018, 226 stages de formation continue ont été 

organisés par l'ENSM, dont 123 sur le site de Marseille ce qui représente 

plus de 50 % et 3442 heures de stage. 

L'établissement a également des conventions de formation avec la 

CMA-CGM, Ponant, Bourbon, ainsi qu'avec La Méridionale et Gazocean. 

Enfin, le site marseillais est le plus étendu et le seul qui se présente 

comme un véritable campus universitaire. 

Une restructuration de ce site a d'ailleurs fait l'objet d'une 
validation et d'une inscription au Contrat de Plan État-Région (CPER) 

2015-2020. Cette opération cofinancée par l'État, la Région, le 

Département et la Ville de Marseille permettra d'améliorer la capacité 
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d'accueil du site marseillais grâce à une spécialisation des bâtiments et 

une rationalisation des espaces. Le développement des stages de formation 
continue pour tous les marins professionnels grâce à l'apport d'outils 

pédagogiques innovants sera au cœur de cette opération. 

Une telle implication de l'ensemble des acteurs démontre 
l'importance de l'école et de sa place au sein de l'écosystème maritime du 

territoire, et plus largement de tout le sud de la France. 

Pour toutes ces raisons, il me semble essentiel de conforter la place 

et le rôle prépondérant du site de Marseille au sein de l'ENSM. 
 

 

RÉPONSE DU MAIRE DE SAINT-MALO, PRÉSIDENT DE  

SAINT-MALO AGGLOMÉRATION 

J'ai le plaisir de répondre à celui-ci en ma double qualité de Maire 

de Saint-Malo et de Président de Saint-Malo Agglomération. 

Votre rapport traite de l'ENSM, créée le 1er octobre 2010, qui est 

désormais un Établissement Public Scientifique, Culturel et Professionnel 

(EPSCP). 

Mais si l’École est constituée sous la forme de grand établissement, 

c'est bien évidemment la situation de l'entité de Saint-Malo qui m'a plus 
particulièrement intéressée dans un contexte actuel de remise en cause de 

sa pérennité. 

Votre  rapport  fait  état  successivement,  et  sans  être  exhaustif à 
l'échelle nationale, d'une réforme mal conduite, d'un processus inachevé, 

de l'absence de choix relatif aux implantations, d'orientations stratégiques 
tardives, d'une crise de la gouvernance qui se double d'une crise 

financière, de l'impasse du maintien des quatre implantations, d'une 

situation coûteuse aggravée par la construction d'un nouveau bâtiment au 
Havre, d'une érosion régulière des effectifs étudiants, d'un déficit 

d'attractivité, de problèmes persistants  de  recrutement  des  enseignants 

maritimes, et d'absence de gestion prévisionnelle et de plan de formation… 

Pour Saint-Malo, nous avons pris le parti, depuis très longtemps 

avec la Région Bretagne, de mettre en œuvre tous les moyens permettant à 
l'ENSM de garantir sa pérennité car les conditions actuelles d'accueil de 

notre école n'offraient pas ces perspectives. 

Pour mémoire, notre École Nationale Supérieure Maritime, fusion 
des Écoles Nationales de la Marine Marchande, forme des officiers de 
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marine depuis 1669 avec la décision de Colbert, Ministre de la Marine de 

Louis XIV, de créer une école royale d'hydrographie, ce qui peut 

démontrer notre attachement viscéral à notre école! 

Bien au-delà de ces considérations historiques, sa présence à Saint-

Malo s'inscrit dans un écosystème territorial fort, tant à l'échelle malouine 
(avec la présence du lycée maritime Florence Arthaud reconstruit par le 

Conseil Régional puis inauguré en 2015 par la Ministre de 

!'Environnement de l’Énergie et de la Mer, et du Centre d’Entrainement à 
la survie et au SAuvetage en Mer - CESAME - de l'ENSM) qu’à l'échelle 

de la Région Bretagne avec le Centre Européen de Formation Continue 
Maritime (CEFCM) et trois autres lycées maritimes (Etel, Le Guilvinec et 

Paimpol) auquel se rajoute sur Saint-Malo le lycée privé des  Rimains qui 

dispose de classes préparatoires au concours d'entrée à l'ENSM pour les 
futurs  officiers de marine marchande sur la filière A (polyvalente) et la 

filière B (machines). 

Dans son projet d'établissement validé par son Conseil 

d'Administration en 2013, l'ENSM a spécialisé le site de Saint-Malo dans 

la formation initiale professionnelle et continue des officiers mécaniciens, 

et dans les formations relatives à la Sécurité Maritime. 

Implantée à intra-muros depuis 1958, dans un espace désormais 

contraint et peu fonctionnel pour l'enseignement comme pour la vie 
étudiante, l’ENSM est confrontée à la difficulté de faire évoluer à un coût 

raisonnable son site, et de le mettre en conformité avec les obligations en 
termes d'accessibilité, d'efficacité énergétique et d'état de l'art 

pédagogique, ce qui l'a conduit à proposer dans son projet d'établissement 

la relocalisation de ses locaux. 

La commune de Saint-Malo a, dans ce cadre, proposé la cession, au 

profit de la Région Bretagne, d'un terrain qu'elle possède sur le secteur de 
la Croix Désilles, à proximité immédiate de l’IUT et du lycée public 

maritime. 

Ainsi, le projet de transfert du site malouin de l’ENSM vers notre 
campus, à proximité immédiate du lycée professionnel maritime Florence 

Arthaud et de l’IUT, permet de poursuivre non seulement les formations 

dispensées par l’ENSM, mais aussi de créer des synergies avec des 

établissements dont les enseignements ont dorénavant de nombreux points 

communs avec celles des officiers et marins qui sont accueillis dans 
l’établissement, s’agissant d’une part de la présence du BTS MASEN au 

lycée Florence Arthaud dans lequel l’ENSM   intervient,   et   d’autre   part 

de l’importance croissante du génie électrique, spécialité de l’IUT, dans 

les formations d’officiers mécaniciens. 
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La nouvelle localisation de l’ENSM de Saint-Malo s’intègre dans 

un campus de formation supérieure doté d’équipements modernes pour la 
vie étudiante, en pleine synergie avec les établissements déjà existants, 

créant ainsi un véritable pôle d’excellence pour les formations maritimes 

à Saint-Malo, notamment dans le domaine de la sécurité. 

Le dernier équipement actuellement en cours de construction au 

sein du campus est une résidence étudiante de 99 chambres qui ouvrira ses 

portes à la rentrée scolaire de septembre 2018. 

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint 

Malo a adopté en septembre 2015 son Schéma Local de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche, et a prévu à cet effet d’accompagner 

fortement le développement de l’ENSM à deux niveaux : 

- d’une part, par l’accompagnement des investissements en terme 
d’immobilier dans le cadre du transfert de l’école sur le site du 

campus universitaire ; 

- d’autre part, en développant la format ion continue par la mise en 

place du CESAME 2. 

Les principes du transfert du site actuel de l’ENSM vers le campus 
a fait l’objet d’un protocole d’accord associant l’État, la Région Bretagne, 

l’ENSM, Saint-Malo Agglomération et la Ville de Saint-Malo qui reposait 

sur les engagements suivants : 

- le lycée public maritime, le Conseil Régional de Bretagne et l’ENSM 

recherchaient toutes les mutualisations pertinentes, réalistes et 
respectueuses de leurs identités et de leurs compétences entre le 

fonctionnement des deux établissements ; 

- le Conseil Régional de Bretagne assurerait la maîtrise d’ouvrage de 
la construction  de  ce  nouvel  établissement, en extension du lycée 

public maritime ; 

- la commune de Saint-Malo, propriétaire du site actuel de l’ENSM à 

lntra-Muros, s’engageait à reverser le produit de la cession de ce site 

au Conseil Régional de Bretagne, maître d’ouvrage du projet dans le 
cadre du financement de son projet. Elle s’engageait aussi à céder le 

foncier sur lequel serait implantée la nouvelle construction à la 

Région Bretagne. Nous avons eu dernièrement confirmation, par 
notre Conseil Juridique, que la Ville de Saint Malo était bien 

propriétaire de l’ENSM lntra-Muros ainsi que cela nous l’avait été 

déjà précisé par une précédente étude notariale ; 
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- Saint-Malo, Agglomération, pour sa part, s’engageait à apporter une 

participation financière à hauteur de 800 000 €. 

Ces dispositions ont été entérinées par le Conseil Communautaire 

de notre communauté et par le Conseil Municipal de Saint-Malo, 

respectivement les 23 et 30 mars derniers. 

Nous avons poursuivi depuis nos échanges avec la Région Bretagne 

et fait évoluer notre projet d’accord de manière à prendre en considération 

l’évolution du modèle de gestion de l’ENSM en réduisant autant que 
possible les contraintes de gestion immobilière et administratives, lui 

permettant de réduire ses charges et sa dépendance à l’égard de la 

contribution du budget de l’État. 

Dans ce cadre, nous avons revu le modèle économique pour mieux 

faire valoir le potentiel de mutualisation des sites du lycée professionnel 
maritime Florence Arthaud et de l’IUT. Ce travail a conduit à réduire de 

façon importante les créations de surfaces nouvelles, et à accroître de 

façon importante les mutualisations. 

Il en résulte un coût de construction réduit et des charges 

d’exploitation particulièrement optimisées, sachant toutefois que nous 
accordons la plus grande importance dans ce contexte à ce qu’un certain 

nombre de principes demeurent : 

- que les formations soient toujours assurées par l’ENSM ainsi que les 

diplômes délivrés ; 

- que le corps enseignant actuel de l’ENSM continue de dispenser les 

enseignements ; 

- et que le  lycée  professionnel  maritime  Florence  Arthaud et l’ENSM 

restent deux entités clairement identifiées comme telles. 

Nous souhaitons ainsi démontrer avec la Région Bretagne qu’il 

existe des alternatives crédibles aux recommandations et conclusion de la 
Cour des Comptes, en démontrant non seulement la détermination des 

acteurs bretons, mais aussi en nous engageant financièrement et bien au-

delà pour assurer la pérennité de notre Hydro. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME  

En préambule, ma première constatation concerne la tonalité 

générale du rapport qui m’apparaît négative alors que la dynamique de 
l’établissement et les progrès accomplis sur la période analysée (maitrise 

de la gestion, plan d’économies, réforme des cursus, spécialisation des 

sites, ouverture de nouvelles formations, engagement de partenariats, 

habilitation par la Commission des Titres d’Ingénieurs, réalité positive de 

l’insertion professionnelle) sont quand même tangibles et même 
remarquables compte tenu des très mauvaises conditions initiales que vous 

ne manquez pas de souligner. Je n’ignore pas que le rôle de la Cour est de 

pointer « ce qui va mal » et de forcer le trait pour obliger à agir, et je 
n’ignore pas non plus le chemin important qu’il reste à parcourir à 

l’ENSM pour atteindre les objectifs qui lui ont été fixés. Faut-il pour autant 

« tordre les données » ou en occulter d’autres274 ? 

Concernant la problématique immobilière et son incidence sur la 

situation financière, cette dernière est effectivement tendue au sens ou elle 
freine à ce jour le développement de l’École sur la recherche, 

l’internationalisation, de nouveaux cursus et surtout qu’elle ne permet pas 
de réaliser les travaux réglementaires ou non qui seraient nécessaires pour 

maintenir les 3 sites les plus anciens. C’est la raison pour laquelle, dès le 

projet d’établissement, l’ENSM avait souhaité quitter les bâtiments actuels 
de Nantes et de Saint Malo, afin d’une part de mutualiser les coûts de 

gestion et d’entretien de ces sites en n’ayant pas non plus à supporter la 

réhabilitation, et d’autre part mettre en œuvre les synergies avec les 
partenaires choisis (ECN pour les cursus ingénieur génie maritime, Lycée 

Professionnel Maritime et IUT d’électrotechnique à Saint Malo pour le 
cursus machine qui n’est pas un cursus ingénieur et comporte une part 

grandissante d’électrotechnique). Nul ne peut contester la pertinence du 

choix de ces partenaires par rapport aux quatre écosystèmes sur lesquels 

                                                        
274 Le nombre d’élèves, donnée clé du dimensionnement, est sous estimé il est plutôt 

voisin de 1200 que de 1100 comme en atteste d’ailleurs la carte figurant dans votre 

rapport. Il n’est fait aucune référence à la progression du volume horaire par élève pour 

un diplôme donné (O1 ou OCQM) qui est la cause première d’augmentation de la masse 

salariale, elle même conduisant à limiter le flux d’entrants. Voir aussi développement 

sur la situation financière. Les effectifs potentiellement touchés par une fermeture sèche 

éventuelle de Nantes ou de St Malo sont de 30 soit bien inférieurs à ceux de 40 cités 

par la Cour. L’économie potentielle est très inférieure aux 2 à 3 M€ évoqués par la Cour 

compte tenu de l’absence d’étude sur le sujet et de la non prise en compte des coûts 

proportionnels et des pertes de ressources annexes. 
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l’École peut s’appuyer. Le projet de Schéma Pluriannuel de                         

Stratégie Immobilière qui présentait la problématique et les choix à 
effectuer n’a pas reçu de réponse ce qui a gelé toute évolution. Je reçois 

donc positivement la recommandation faite par la Cour, de quitter les deux 

bâtiments historiques de Nantes et Saint Malo, et l’ouverture faite pour y 
garder des antennes permettant, tout en bénéficiant de l’essentiel de la 

réduction de coûts, d’activer les synergies attendues dans ces deux villes 

et régions fortement maritimes275. 

La mise en pratique de cette recommandation, si elle coûte à court 

terme en restructuration, permettra de dégager une économie récurrente 
de l’ordre du million d’euros, économie qui devra être partagée entre 

l’État et l’École pour qu’elle remplisse bien son but de donner à l’École 

les moyens de son développement et autonomie financière. 

Si l’application de cette recommandation permet de résoudre 

l’impasse de nature immobilière décrite par la Cour et connue de tous, il 
convient de rappeler en matière de situation financière, qu’après la 

subvention d’équilibre versée en 2012 pour ajuster la Subvention pour 

Charge de Service Public276, l’École a dégagé sur la période 2013 à 2016 
un excédent d’exploitation cumulé de 1100 K€ qui est venu augmenter son 

fonds de roulement et restaurer sa capacité d’autofinancement. Le déficit 

2016 non significatif (52 K€) est à mettre en regard d’une diminution 

concomitante de la SCSP d’environ 400 K€ cette année-là. Pour maintenir 

l’équilibre financier, le DG et son équipe ont mené toutes les actions qui 
étaient de leur responsabilité, que ce soit sur les achats, la masse salariale 

elle-même et l’augmentation des ressources. Il est également à noter que 

l’alignement des droits de scolarité sur ceux d’Écoles d’Ingénieurs 
similaires, qui est un des moyens complémentaires de pérenniser 

l’équilibre financier, n’est pas encouragé par l’État. 

En ce qui concerne l’organisation des services centraux, je suis 

favorable à leur regroupement pour améliorer le fonctionnement collectif 

de ces services, faciliter le travail de la Direction générale et dégager ainsi 
du temps pour conduire des projets plus stratégiques que la gestion du 

quotidien. À partir du moment où le site le plus récent a été choisi comme 

site principal et à l’occasion des restructurations immobilières inévitables 

                                                        
275 Il est assez surprenant de constater que le rapport n’a pas été adressé aux Conseils 

Régionaux, ceux-ci ayant, plus que les villes ou agglomérations, la compétence 

partagée avec l’État en matière d’Enseignement Supérieur et de Recherche et l’ENSM 

comme la plupart des EPSCP bénéficiant de ce soutien dans les 4 régions concernées 
276 Ajustement de SCSP consécutif principalement au régime transitoire de la création 

et au transfert progressif des responsabilités et fonctions à l’établissement public. 

Rapport public annuel 2018 – février 2018 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

L’ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE MARITIME : UN AVENIR À 
CLARIFIER 

 

 

381 

sur les 3 autres sites277 il paraît logique de regrouper l’essentiel de ces 

services au Havre. 

Concernant les modalités de gouvernance, la Cour insiste 

largement sur des dysfonctionnements initiaux du Conseil 

d’Administration alors qu’ils ne sont aucunement constitutifs de la période 
actuelle. La question mineure de la vice-présidence ne se pose pas dans les 

faits, dès lors que le seul cas concret qui empêche le président de présider 

est celui de la séquence du CA qui élit le Président tous les 3 ans. Dans les 
établissements où un VP est nommé il s’agit en général d’un représentant 

de la tutelle278. 

Si l’ouverture du collège « employeurs » à d’autres secteurs que le 

transport maritime emporte mon adhésion, la Cour n’apporte aucun 

élément fondant l’assertion que les compétences prétendument élargies et 
le positionnement du Président par rapport au Directeur serait source de 

dysfonctionnement. La reprise de ce point dans les recommandations 
finales « supprimer les compétences élargies du président du conseil 

d’administration » pose question. D’une part par ce qu’elle n’est pas du 

même niveau d’impact que les 3 autres, sauf à considérer que le Président 
actuel aurait eu par sa seule présidence des impacts négatifs sur 

l’évolution de l’École, de la même nature que le maintien des 4 sites, le 

non regroupement des services ou l’absence de GPEC. D’autre part ayant 

exercé la présidence du CA pendant 5 des 7 années analysées par la cour, 

et le président initial n’ayant jamais été nommé, je ne peux recevoir cette 
recommandation que comme une attaque personnelle. Peut-être les 

exigences personnelles que je véhicule en termes de rigueur, 

d’engagement, de qualité sont-elles diversement appréciées, mais aucun 
fait ou preuve matérielle ne vient étayer la position de la Cour sur une 

quelconque décision prise en lieu et place de la DG ou de la tutelle279. Il 
aurait été si simple de dire qu’il fallait réviser le décret pour tenir compte 

de l’évolution du contexte depuis la création, diminuer les dérogations au 

code de l’Éducation et ouvrir le CA à d’avantage de diversité 
professionnelle. J’ai d’ailleurs communiqué moi-même à la tutelle bien 

avant votre rapport, une proposition d’évolution du décret en ce sens. Je 

                                                        
277 Au-delà des projets de Nantes et St Malo, il serait aussi souhaitable d’engager une 

réflexion pour quitter les locaux actuels de Marseille pour se rapprocher du port ou d’un 

campus universitaire. 
278 ENSTA Paris-tech par exemple 
279 Je tiens à disposition de la Cour tous les courriels échangés avec les deux directeurs 

successifs et la tutelle qui prouvent au contraire que j’ai toujours été (dans des moments 

très difficiles et sans compter mon temps) dans une attitude de soutien, de conseil et de 

médiation, position qui est attendue de tous les présidents de CA des EPSCP 
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trouve regrettable pour la crédibilité de votre travail et pour l’intérêt même 

de l’ENSM que la Cour valide une telle formulation partielle et partiale. 

Concernant la spécialisation des sites celle-ci a été effectivement 

réalisée puisque l’on ne trouve à Saint Malo que la filière monovalente 

machine, formation initiale en 3 ans et formation professionnelle non 
présente sur les autres sites, et que la vocation génie maritime de Nantes 

est une réalité. La spécialisation entre Marseille et Le Havre s’est faite sur 

la base de la répartition L/M ce qui est assez classique dans l’enseignement 
supérieur. Pouvait-il en être autrement ? Je ne vois pas comment la 

réduction du nombre de sites (du reste contraire au mandat de l’École) 
aurait abouti à une meilleure spécialisation. La cour ne peut pas dire que 

la formation continue n’a pas bénéficié de la spécialisation, une même 

formation n’étant pas dispensée dans deux centres différents mais étant 
attachée aux moyens humains et matériels dont l’École dispose sur chaque 

site. La spécialisation peut donc de mon point de vue être considérée 
comme un succès pour la période analysée par la Cour et une clarification 

vis à vis des parties prenantes de l’École. 

Les parties II et III n’appellent pas de remarque fondamentale de 
ma part, je souscris aux observations formulées par la Cour, tout en 

insistant sur la difficulté de conclure en matière d’insertion. Il est trop tôt 

pour évaluer les effets de la transformation des cursus sur l’employabilité, 

d’autant plus que ni la première promotion ayant suivi le cursus complet 

navigant-ingénieur en cinq ans et demi, ni la première promotion en génie 
maritime, ne sont encore sorties de l’École. Les chiffres récents d’insertion 

concernant les deux promotions sorties à 6 mois d’intervalle (Cursus en 5 

ans et ancien DESMM) sont néanmoins encourageants. 

Enfin, sur les conclusions, si je partage celles des deux premiers 

paragraphes je regrette que la Cour analyse le futur de l’École en fonction 
de la décroissance passée du métier d’officier de marine alors que les 

éléments contextuels favorables s’offrent à l’ENSM tels qu’une politique 

maritime ambitieuse de croissance bleue, des mesures favorisant la 
compétitivité du pavillon français, son engagement dans les transitions 

écologique et énergétique, un cycle beaucoup plus favorable sur la 

construction navale de navires complexes. Je regrette également ne pas 
retrouver dans la recommandation finale sur l’évolution des sites la 

formulation plus réaliste exprimée dans le rapport, et je ne peux que 
réitérer mon questionnement concernant la réelle portée de la troisième 

recommandation. 
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RÉPONSE DU DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL D’ARMATEURS DE FRANCE 

Je vous remercie au nom des armateurs membres de notre 

organisation professionnelle. Je note que ce document a également été 

transmis à treize autres destinataires : ministères de tutelle, Président du 
conseil d'administration et directeur général de l’ENSM, ainsi que 

collectivités territoriales ou leurs groupements, sur le territoire desquels 

l'École nationale supérieure maritime dispose d'une implantation (Le 

Havre, Saint Malo, Nantes et Marseille). 

Les armateurs sollicités sur le dossier, tout d'abord lors d'une 
rencontre bilatérale entre Armateurs de France et la Cour des comptes en 

date du 5 avril 2017, puis lors d'entretiens individuels auprès de quelques 

armements, ont pu faire part aux auditeurs de la Cour de leur appréciation 
sur le rôle et le fonctionnement de cette école. Ce courrier en réponse à 

l'insertion est une nouvelle occasion pour Armateurs de France de 
souligner l'attente constante des armateurs, employeurs privilégiés des 

étudiants formés au sein de l'ENSM, tant au cours de leur cursus de 

formation qu'au terme de la délivrance de leur diplôme, de disposer d'une 
formation supérieure de personnel navigant de qualité, adaptée, attentive 

aux évolutions technologiques, et au service de la filière industrielle du 

transport et des services maritimes. 

Ceci implique donc que l'ENSM forme des officiers dont les 

qualifications soient pleinement en adéquation avec les exigences de la 
Convention internationale STCW qui encadre strictement l'obtention et la 

délivrance des brevets et des certificats. 

Tout en étant attentifs à la préconisation de la Cour de mener à son 
terme la mutation de l'ENSM en école d'ingénieurs, qui doit trouver son 

achèvement, les armateurs conservent pour préoccupation centrale la 
qualité de la formation des officiers immédiatement employables dans la 

mesure où l'ENSM est l'unique établissement français qui prépare les 

officiers de demain. Je souligne une nouvelle fois que les armateurs 
participent activement à la formation des étudiants de l'École, en 

embarquant des jeunes à bord dans le cadre de leur cursus. 

Parce qu'ils sont tout particulièrement conscients des exigences de 

performance et des contraintes économiques et financières qui constituent 

un impératif dans la gestion de leurs entreprises, les armateurs rejoignent 
le souci d'optimisation des dotations publiques, qui constituent aujourd'hui 

encore la majeure partie des ressources dont bénéficie l'ENSM. Les 

armateurs prennent également une part au financement de l'École, de 
façon individuelle et concertée sur des équipements pédagogiques par 

exemple. 
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À ce titre, Armateurs de France souscrit aux recommandations 

formulées par la Cour à la tutelle et à l'école : 

- le regroupement des services de direction sur un seul site doit s'opérer 

au plus vite, c'est une attente d'Armateurs de France depuis la 

création de l'ENSM. Cette opération doit permettre une meilleure 
coordination des différents départements de la direction et la 

présentation aux administrateurs de décisions mieux préparées, aux 

conséquences évaluées avec précision. La mise en œuvre dans les 
meilleurs délais d'une comptabilité analytique doit en outre assurer 

une perception plus exacte de la gestion de l'école. La mise en œuvre 
des décisions du conseil et de la politique de la direction générale 

passe impérativement par ce regroupement urgent ; 

- la réorganisation sur deux voire un site correspond aux attentes des 
armements, dans un souci de cohérence et de synergie des différentes 

formations. Le renforcement des partenariats avec les établissements 
d'enseignement supérieur correspond notamment à l'objectif d'élargir 

le spectre des compétences des étudiants formés, notamment dans le 

cadre de formations de « paranavigants », mais Armateurs de France 
sera attentif au maintien du cœur de métier de cette école : la 

formation de futurs officiers destinés à exercer des fonctions de 

commandement sur des navires toujours plus évolués techniquement. 

Conduire des projets de rapprochement à Nantes et St-Malo avec une 

Ecole ou un Lycée maritime peut avoir une cohérence dans la seule 
mesure où ces actions ne contraignent pas le projet central de la 

Direction de l'Ecole de faire dialoguer de manière optimale les 

formations dispensées à Marseille et au Havre. 

- l'évolution de la gouvernance : Armateurs de France souscrit pour 

l'essentiel aux orientations préconisées. Toutefois, à la proposition de 
la Cour d'inclure des armateurs étrangers au Conseil, il convient de 

rétorquer que de nombreux armements français détiennent également 

une flotte sous pavillons étrangers, communautaires ou non, et 
embauchent des officiers français. Enfin, les armements français 

recrutent des personnels dans d'autres États, et des officiers qui ont 

suivi des cursus à l'étranger (exemples : Belgique, Pologne). Aussi, 
Armateurs de France estime que le cadre très international dans 

lequel se déploie l'activité des armements français ne justifie pas 
d'ouvrir le conseil à des représentants de l'industrie et d'armateurs 

étrangers. 

- le soutien au corps professoral est l'une des clés de la réussite de la 
formation des officiers. Armateurs de France a déjà souligné que la 

mise en place et l'ouverture à une vraie politique de recrutement des 
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professeurs est l'une des priorités. L'absence de plan de formation, de 

gestion prévisionnelle des emplois et des compétences était une réelle 
lacune dans le bon fonctionnement des cursus : L'ENSM doit accorder 

une attention toute particulière à l'attractivité vers le corps 

enseignant- y compris à l'international- en garantissant notamment de 
meilleures rémunérations et des conditions améliorées d'accès à des 

temps consacrés à des travaux de recherche. 

Enfin, Armateurs de France attend de l'ENSM une meilleure 
réactivité : non seulement une écoute des attentes des compagnies, mais 

une anticipation de ces dernières. L'ENSM doit devenir une force de 
proposition et s'inscrire davantage dans une logique commerciale. Le 

développement de la formation continue est un axe fort à développer. 
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